
ARRÊTÉ N° 2024-056

La ministre du partenariat avec les territoires et de la décentralisation,

de la prévention des risques,

La ministre du logement et de la rénovation urbaine,

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le décret n° 86-1046 du 15 septembre 1986 modifié relatif au statut particulier du corps des experts 

territoire et des transports,

Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux 
des attributions des commissions administratives paritaires ;

avec les territoires et de la décentralisation et du ministère de la transition écologique, de l'énergie, du 
climat et de la prévention des risques ;

Vu les lignes directrices de gestion relatives aux parcours professionnels et aux promotions du pôle 
ministérie ;

expert 
technique principal des services techniques

ARRÊTENT

Article 1er :

Les deux agents dont les noms figurent dans le tableau annexé au présent arrêté sont inscrits au tableau 
d'avancement pour l'accès au grade d'expert technique principal des services techniques (ETPST) au 
titre de l'année 2025.

Article 2 :

Le présent arrêté sera déposé à la direction des ressources humaines pour être notifié à qui de droit.

Fait, le 12 Décembre 2024

Pour les ministres et par délégation,
Le directeur du CMGP,

Stéphane SCHTAHAUPS



 2/2

Annexe à l'arrêté n° 2024-056

Au titre de l'année 2025

Civilité Nom et Prénom

M. CHATRIAN Bruno 

M. LEMARCHAND Christophe

Tableau d'avancement pour l'accès au grade 
d'expert technique principal des services techniques (ETPST)
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